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tation de I' emploi de certaines armes classiques, 
adoptee par la Conference diplomatique le 7 juin 197749 , 

dans laquelle la Conference recommande notamment 
qu'une conference de gouvemements sur ces armes 
soit convoquee en 1979 au plus tard, 

1. Estime que les travaux concernant ces armes 
doivent a la fois se fonder sur Jes terrains d'entente 
identifies jusqu'a present et comporter la recherche 
d'autres terrains d'entente et qu'ils doivent, dans cha
que cas, viser a obtenir le plus large accord possible; 

2. Decide de convoquer en 1979 une conference des 
Nations Unies chargee de parvenir a des accords sur 
!'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines 
armes classiques, y compris celles qui, compte tenu des 
considerations humanitaires et militaires, peuvent etre 
considerees comme produisant des effets traumatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimination, et 
sur la question d'un dispositif pour faire 
periodiquement le point de la question et examiner de 
nouvelles propositions; 

3. Decide de convoquer une conference pre
paratoire des Nations Unies pour la Conference 
visee au paragraphe 2 ci-dessus et prie le Secretaire 
general de transmettre une invitation a tous les Etats et 
parties invites a participer a la Conference diplomati
que sur la reaffirmation et le developpement du droit 
international humanitaire applicable dans Jes conflits 
armes; 

4. Recommande que la Conference preparatoire de 
la Conference des Nations Unies sur !'interdiction ou la 
limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui 
peuvent etre considerees comme produisant des effets 
traumatiques excessifs, ou comme frappant sans dis
crimination, se reunisse une fois en 1978 a des fins 
d'organisation et ulterieurement aux fins d'etablir la 
documentation de fond la meilleure possible pour la 
realisation a la Conference des Nations Unies des ac
cords envisages dans la presente resolution et 
d'examiner les questions d'organisation relatives a la 
tenue de la Conference des Nations Unies; 

5. Prie le Secretaire general de fournir assistance a 
la Conference preparatoire dans ses travaux; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-troisieme session une question intitulee 
"Conference des Nations Unies sur !'interdiction ou la 
limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui 
peuvent etre considerees comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination : rapport de la Conference prepa
ratoire". 

/06" seance p/eniere 
/9 decemhre /977 

32/ 153. Non-intervention dans Ies affaires interieures 
des Etats 

L 'Assemhlee genera le, 

Rappe/ant sa resolution 31/91 du 14 decembre 1976 
sur la non-intervention dans les affaires interieures des 
Etats, 

Prenant acte des rapports du Secretaire general50 qui 
contiennent les vues des Etats Membres sur les moyens 

49 A/32/124, annexe II. 
so A/32/164 et Add. I. A/32/ 165 et Add. I et 2. 

de mieux faire respecter le principe de la non
intervention dans les affaires interieures des Etats, 

I. Prie instamment tous les Etats de se conformer 
aux dispositions des paragraphes 3 et 4 de la resolution 
31/91 de I' Assemblee generate, qui denoncent toute 
forme d'intervention dans les affaires interieures et 
exterieures d'autres Etats et toute technique de 
coercition, de subversion et de diffamation visant a 
perturber l'ordre politique, social ou economique 
d' autres Etats; 

2. Demande c1 no111·eau a tous les Etats, con
formement aux buts et aux principes de la Charte 
des Nations Unies, de prendre les mesures necessaires 
pour prevenir sur leur territoire tout acte ou toute 
activite hostile visant la souverainete, l'integrite ter
ritoriale et l'independance politique d'un autre Etat: 

3. Estime qu'une declaration sur la non-interven
tion dans les affaires interieures des Etats contri
buerait considerablement a elaborer davantage les 
principes visant a renforcer, entre les Etats, une 
cooperation sur une base equitable et des relations 
amicales fondees sur l'egalite souveraine et le respect 
mutuel: 

4. Prie le Secretaire general d'inviter une fois de 
plus tous les Etats Membres a faire connaitre leur avis 
sur la question de la non-intervention dans les affaires 
interieures des Etats et de faire rapport a I' Assemblee 
generale lors de sa trente-troisieme session. 

106'' seance pleniere 
19 decemhre 1977 

32/ 154. Application de la Declaration sur le renforce
ment de la securite internationale 

L 'Assemh/ee Renerale, 

Ayunt examine la question intitulee .. Application de 
la Declaration sur le renforcement de la securite inter
nationale". 

Ayunt presente c1 /'esprit la Declaration sur le ren
forcement de la securite intemationale5 I et les re
solutions pertinentes de I' Assemblee generale rela
tives a !'application de la Declaration, 

Notant m·ec sati.,:f<1ction les efforts deployes actuel
lement en vue de renforcer la paix et la securite inter
nationales, de realiser la limitation des armements et 
d'appliquer des mesures de desarmement, d'uni
versaliser le processus de detente et d' encourager 
la cooperation pacifique conformement aux buts et 
principes de !'Organisation des Nations Unies, 

ReqfTirmant le lien etroit qui existe entre le ren
forcement de la securite internationale, le desar
mement, la decolonisation et le developpement et 
soulignant qu'il est necessaire d'entreprendre une ac
tion concertee pour realiser des progres dans ces 
domaines et important d'appliquer au plus tot les 
decisions qu'elle a adoptees a ses sixieme52 et sep
tieme'il sessions extraordinaires concernant l'instau
ration du nouvel ordre economique international, 

Notant avcc une rm~fonde preoccupation la persis
tance, dans diverses regions, de crises et de foyers de 

" Resolution 2734 ( XXYl. 
"Yoir resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI). 
" Yoir resolution 3362 ( S-Yll I. 
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tensions qui mettent en danger la paix et la securite 
internationales, ainsi que la poursuite et !'intensi
fication de la course aux armements, Jes actes d'agres
sion, I' occupation etrangere, la menace ou rem
ploi de la force, la domination etrangere, l'in
gerence etrangere, !'existence du colonialisme, du 
neo-colonialisme, de la discrimination raciale et de 
!'apartheid, qui demeurent Jes principaux obstacles au 
renforcement de la paix et de la securite, et en par
ticulier le danger que presentent Jes tentatives faites par 
I' Afrique du Sud pour acquerir des armes nucleaires, 

Reconnaissant la necessite d'une diffusion objective 
des informations sur Jes faits nouveaux d'ordre politi
que, social, economique, culture! et autre intervenus 
dans tous Jes pays, ainsi que le role et la responsabilite 
des grands moyens d'information a cet egard, ce qui 
contribue au renforcement de la confiance et des rela
tions amicales entre Etats, 

I. Demande a tous les Etats d'adherer pleinement 
aux buts et principes de !'Organisation des Nations 
Unies et a toutes les dispositions de la Declaration sur le 
renforcement de la securite internationale, de Jes met
tre en reuvre d'une maniere consequente et de contri
buer efficacement au role grandissant de I 'Organisation 
dans l'etablissement et le maintien de la paix; 

2. Reitere avec insistance sa recommandation ten
dant ace que le Conseil de securite envisage des mesu
res appropriees en vue de s'acquitter efficacement, 
comme ii est prevu dans la Charte des Nations Unies et 
la Declaration sur le renforcement de la securite inter
nationale, de sa responsabilite fondamentale en ce qui 
concerne le maintien de la paix et de la securite inter
nationales; 

3. Reaftirme la legitimite de la lutte que menent les 
peuples soumis a la domination coloniale et etran
gere pour parvenir a l'autodetermination et a l'in
dependance et demande instamment aux Etats d'ac
croitre leur appui et leur solidarite en faveur de ces 
peuples et de leurs mouvements de liberation natic,nale 
et de prendre d'urgence des mesures efficaces en vue 
d'assurer definitivement !'application de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux54 et des autres resolutions de !'Organisation 
des Nations Unies relatives a l'elimination finale du co
lonialisme, du racisme et de !'apartheid; 

4. Demande que le processus de detente, qui reste 
encore limite, soit etendu a toutes Jes regions du monde 
et que le principe du non-recours a l'emploi ou a la 
menace de la force soit applique pour aider a apporter 
des solutions justes et durables aux problemes inter
nationaux avec la participation de tous les Etats, de 
fa<;on que la paix et la securite soient fondees sur le 
respect effectif de la souverainete et de l'independance 
de tous les Etats et du droit inalienable de tous les 
peuples a decider de leur propre destin librement, a 
l'abri de toute ingerence, coercition ou pression ex
terieures; 

5. Reaffirme que toute mesure ou pression dirigee 
contre tout Etat qui exerce son droit souverain de dis
poser librement de ses ressources naturelles constitue 
une violation flagrante du droit a l'autodetermination 
des peoples et du principe de la non-intervention qui 
sont enonces dans la Charte, dont la prolongation cons-

54 Resolution 1514 ( XV). 

tituerait une menace pour la paix et la securite inter
nationales; 

6. Demande instamment que des mesures efficaces 
soient prises pour mettre fin a la course aux armements 
et pour promouvoir le desarmement, en particulier le 
desarmement nucleaire, la creation de zones de paix et 
de cooperation, le retrait des bases militaires etrangeres 
et la realisation de progres tangibles vers le 
desarmement general et complet sous un controle in
ternational efficace et le renforcement du role de 
l'Organisation des Nations Unies a cet egard; 

7. Erp rime /' espoir que de nouveaux resultats 
positifs seront obtenus a la reunion a Belgrade des 
representants d' Etats participant a la Conference sur la 
securite et la cooperation en Europe en ce qui concerne 
l'application integrale de I' Acte final de la Conference. 
ce qui contribuerait aussi au renforcement de la securitc 
intemationale etant donne les liens etroits qui existent 
entre la securite de I' Europe et la securite de la 
Mediterranee, du Moyen-Orient et de toutes Jes autres 
regions du monde, et approuve I' idee de faire de la 
Mediterranee une zone de paix et de cooperation dans 
l'interet de la paix et de la securite; 

8. Prcnd acte du rapport du Secretaire general". 
prie celui-ci de soumettre a I' Assemblee generale, I ors 
de sa trente-troisieme session, un rapport sur 
l'application de la Declaration sur le renforcement de la 
securite internationale et decide d'inscrire i1 l'ordre du 
jour provisoire de sa trente-troisieme session la ques
tion intitulee "Application de la Declaration sur le ren
forcement de la securite intemationale". 

106'' s£'ance plenii'rc 
/9 dfrc111hre 1977 

32/155. Declaration sur l'affermissement et la consoli
dation de la detente internationale 

L'Assemhlec gh1erale 

Adopte la Declaration suivante : 

DECLARATION SUR L.AFFERMISSEMENT ET I.A CON
SOLIDATION DE LA DETENTE INTERNATIONAL!: 

Les Etats Memhres de /"Organisation des Nations 
Unies, 

Rh~tfirmant leur attachement sans reserve aux 
buts et principes de la Charle des Nations Unies et 
leur determination d'assurer des conditions qui per
mettent a tous les peoples de vivre et de prosperer 
dans la paix et la justice, 

Rappe/ant la Declaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et 
la cooperation entre Jes Etats conformement ~, la 
Charte des Nations Unies, en date du 24 octobre 
I 97056

, la Declaration sur le renforcement de la 
securite internationale, en date du 16 decembre 
197057 , ainsi que la Declaration sur roctroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. 
en date du 14 decembre 196058 , et la Definition de 
l'agression. en date du 14 decembre 1974" 9 , 

" A/32/ 165 et Add. I et 2. 
'

6 Resolution 2625 (XXV), annexe. 
q Resolution 2734 ( XXV). 
SS Resolution 1514 (XV). 
'" Resolution 3314 (XXIX), annexe. 


